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Au Conseil communal de Belmont


Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Conseillers,


1. Préambule


Le ″Plan directeur communal sur la gestion des déchets″ a fait l’objet du préavis 05/2009, 
soumis au Conseil communal lors de sa séance du 28 mai 2009. Adopté à l’unanimité, il
trace les lignes principales de la gestion des déchets sur le territoire communal.


Pour mémoire, les objectifs municipaux sont les suivants :


- Améliorer l’esthétique, la propreté et la fonctionnalité des Eco-Points.


- Diminuer les problèmes de déchets sauvages (principalement les déchets
encombrants) sur le domaine public.


- Augmenter le taux de recyclage en favorisant les collectes différenciées en Eco-
points.


- Optimiser les collectes afin de diminuer les transports et, par ce biais, l’impact sur
l’environnement.


- Permettre une amélioration des moyens mis à disposition de la population.


- Rechercher des filières de traitement et de recyclage les plus économiques possibles.


Parmi les actions retenues figure au point 6.1.1 du plan directeur communal de gestion
des déchets approuvé par votre Conseil le 28 mai 2009 (PA 05/2009) :


- Création de nouveaux Eco-Points.


Extrait du Plan directeur : La commune dispose actuellement de deux Eco-
Points qui donnent totalement satisfaction aux utilisateurs. Toutefois, pour faire
face à l’extension de la population et à la densification, il est proposé de créer 3
nouveaux Eco-Points. Ils pourraient prendre place En Rueyres, au sentier de
l’Epine et dans le haut du Signal de Belmont.


L’objet de ce préavis répond donc à cette volonté et permettra de soulager l’Eco-point
situé à la route d’Arnier qui, actuellement, est fort sollicité.


2. Emplacement du futur Eco-point


L’ouvrage est situé sur la parcelle 548 et se trouve sur un fond privé mais bénéficie d’une
servitude en faveur de la commune.


Le projet a été soumis à l’enquête publique du 16 novembre au 15 décembre 2013 en
même temps que les transformations du bâtiment de l’ex « Auberge du Signal ». Cette
procédure a fait l’objet de 3 remarques, mais aucune ne concernait l’Eco-point.


Le permis a ainsi pu être délivré le 20 février 2014.


3. Descriptif des travaux


Les travaux consistent à :


- Décaper la terre végétale.


- Remblayer la zone afin de constituer la surface nécessaire pour aménager l’Eco-point.
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- Réaliser une superstructure avec un coffre de 40cm de grave et un revêtement en
enrobé bitumeux.


- Poser une bordure sur le pourtour de la zone, ainsi qu’une clôture en treillis
métallique.


- Plantation de la végétation tout autour de la zone.


- Remettre en place de terre végétale sur les talus et ensemencement.


- Poser une borne électrique permettant d’alimenter une benne compactante pour le
papier et en attente pour la recharge des véhicules électriques.


4. Coût des travaux


Travaux de génie civil Fr. 70'180.05


Equipement de la zone Eco-point : containers semi-enterrés
et divers containers Fr. 19'073.00


Equipement électrique Fr. 5’000.00


Aménagement de la Zone Eco-point : aménagements
paysagers et clôture en treillis Fr. 9'445.00


Honoraires ingénieurs civils Fr. 14’100.00


Sous-total Fr. 117'798.05


Divers et imprévus (env.10%) Fr. 11'779.80


Total HT Fr. 129'577.85


TVA 8% Fr. 10'366.20


MONTANT TOTAL TTC Fr. 139'944.05


Montant du crédit demandé Fr. 140'000.00


5. Financement


Nous fondant sur les dispositions acceptées dans le préavis 02/2013 ″Révision du 
règlement sur les déchets″, la construction de cet ouvrage sera financée par le biais de la 
taxe forfaitaire par habitant.


6. Amortissement


L’amortissement est prévu sur 30 ans au maximum, par annuités égales.


7. Plan d’investissement


Le tableau des investissements /besoins de liquidités annexé au préavis n°11/2013
″Budget 2014″, prévoit un montant de Fr. 155'000.00 (pos. 450.26) pour l’aménagement 
d’une place de déchets à l’intersection de la route du Signal et du chemin des Dailles.







Préavis 09/2014 Page 5 sur 6


CONCLUSIONS


Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes :


Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne


 vu le préavis municipal N°09/2014/2014 du 16 avril 2014 "Route Signal/Dailles : Place
Eco-Point",


 ouï le rapport de la Commission des finances


 ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet,


 considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour,


d é c i d e


1. d’allouer à la Municipalité un crédit d’investissement de Fr. 140’000.00, destiné à financer
les travaux de création de la place Eco-Point; de la route du Signal/Dailles ;


2. de prendre acte que ces montants sont à prélever sur les disponibilités de la Bourse
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier ;


3. de prendre acte que le montant de Fr. 140’000.00 sera comptabilisé sur les comptes de
bilan n° 9141.67 «Rte Signal/Dailles – Eco-point.» ;


4. d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement du montant de Fr. 140’000.00 sur
30 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 450.3311.01
« Amortissement Eco-point Signal/Dailles ».


Travaux publics
P. Michelet, Municipal


Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 25 juin 2014.


AU NOM DE LA MUNICIPALITE
Le Syndic La Secrétaire


G. Muheim I. Fogoz


Annexes : I. Plan de situation
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS  09/2014  
 
Rte du Signal/Ch. des Dailles : Création d'un Eco-Point 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont été convoqués le 1er septembre 2014 à la séance de présentation du présent 
préavis : 
 


Bureau du Conseil  M. C. Dupertuis, Président 
  M. J.- M. Mayor, secrétaire 
  M. M. Markides  
  Mme P. Salathé 
Excusé  M. A. Roth, Vice-président 
 


Municipalité  M. G. Muheim, Syndic 
  M. D. Delaplace 
  Mme Ch. Dupertuis 
  Mme C. Schiesser 
Excusé  M. Ph. Michelet 


Commission des finances  M. J.-P. Bolay, Président  
  Mme L. Boujon  
  M. M. Henchoz 
  Mme Ch. Juillerat  
Excusé  M. J.-M. Pasche  


Commission technique M. D. Kupper, Président 
 M. C. Novelli 
Excusée Mme M.-A. Souyris 


CCU M. M.-E. Favre, Président 
 Mme N. Greiner-Meylan 
Excusés Mme A. Zoia 
 M. G. De Pierri 
 M. L. Ciompi 
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Préambule 
 
Comme déjà évoqué cette année dans le cadre du rapport de notre commission 
relatif au Préavis 05/2014 (Création de couverts à conteneurs), la volonté de nos 
autorités et du Conseil communal de maîtriser la gestion des déchets et l'apparence 
des lieux de stockage est bien établie depuis un certain temps.  
 
Le point 6.1.1 du "Plan directeur communal sur la gestion des déchets", adopté à 
l'unanimité par le Conseil communal en date du 28 mai 2009 spécifie en particulier 
l'action "Création de nouveaux Eco-Points". Les deux Eco-Points existants (Léchire 
et Arnier) arrivent à saturation en raison de la densification de la population. La 
création de l’Eco-Point au niveau du Signal de Belmont permettra de soulager celui 
de la route d'Arnier. 
 
La Révision du règlement sur les déchets, qui a fait l'objet du Préavis 02/2013, 
accepté par le Conseil communal lors de sa séance du 25 avril 2013 fixe maintenant 
le mode de financement des Eco-Points par le biais de la taxe forfaitaire par habitant 
(Fr. 120.-/an au maximum par habitant de plus de 18 ans, jusqu'à l'âge légal de la 
retraite AVS, selon le Règlement actuellement en vigueur), sur laquelle il n’y aura 
aucune incidence. 
 
 
Commentaires de la Commission des finances sur le préavis 
 
Nous apprécions que, comme à l'habitude, les devis présentés détaillent les travaux 
à entreprendre de manière extensive.  
Par ailleurs, l'Eco-Point se trouvant sur un fond privé grevé d'une servitude en 
faveur de la Commune, il est à noter qu'aucune concession n'a été négociée avec le 
promoteur. Toutefois, nos autorités ont obtenu l'aménagement, sur le toit du parking 
souterrain, prévu pour les futurs habitants de l'immeuble en construction sur la 
même parcelle 548, de quatre places pour la commune en plus de l'installation de 
quatre places visiteurs. 
 
 
Conclusions de la Commission des finances 
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux 
conclusions du préavis 09/2014 et vous propose de les accepter sans modification. 
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Pour la Commission des finances : 


Jean-Pierre Bolay 
Président ............................................................................  


Lucienne Boujon 
Rapporteur ............................................................................... 


Michel Henchoz .................…...................................…………........ 


Christine Juillerat .........................................…............................... 


Jean-Marc Pasche ............................................................................  


 


 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 24 septembre 2014 














